
Conseil d’administration de SIC 
Conférence téléphonique 

Lundi le 20 décembre 2004 – début à 10 h  
Résumé des principales décisions 

 
 
Appel de candidatures à l’accueil de championnats 
 
Les prochains appels de candidatures d’accueil : rugby (f) 2007 et 2008; natation 2008 et 2009; 
Coupe Vanier 2007 et 2008; volleyball (f) et (h) 2008 et 2009. 
 
Le calendrier : 
• Lettres d’intention de la part des universités intéressées à accueillir : à remettre au plus tard le 

1ier  mars 2005 
• Deuxième appel de candidatures (si nécessaire) au plus tard le 1ier avril 2005  
• Diffusion au public des noms des groupes ayant présentés une lettre d’intention au plus tard le 

4 avril 2005 
• Dossier de candidature :  à être reçu au plus tard vendredi le 13 mai à 17 h (HNE) 
• Présentations au comité de sélection : au mois de juin (dans le cadre de l’AGA) 
• Décision sur les universités retenues : au plus tard le 1ier juillet 2005  
 
12-04-02 Mullaly/Smith       Adoptée 

 
Que la ristourne exigée à compter de 2007 pour l’accueil de la Coupe Vanier soit portée à  
80 000 $. 
 
Contrôle de dopage 
 
04-12-03 Murray/Hoffman      Adoptée 
 
Que les aspects suivants soient tenus en compte lors de la prise de décision sur l’imposition 
possible d’une suspension provisoire :  
 
a) Le moment de l’infraction par rapport à des championnats de SIC ou de compétitions de la 

FISU. SIC serait vraisemblablement porté à imposer une suspension provisoire si la durée 
probable du processus d’audition et de décision est susceptible de se conclure durant ou 
quelques jours après un championnat de SIC où l’athlète peut participer. SIC veut éviter de 
porter atteinte à un de ses championnats avec la participation d’une ou d’un de ses étudiants 
athlètes en sachant qu’il y eu un contrôle positif pour des stéroïdes.  

b) Le type de substance interdite. SIC serait plus enclin à imposer une suspension provisoire 
quand le contrôle démontre que la substance interdite est du type à améliorer la performance, 
plutôt que celui d’une drogue dite sociale.  

c) On devra tenir compte de la possibilité que d’autres athlètes se substituent à l’athlète contrôlé 
positif. SIC serait plus susceptible d’imposer une suspension provisoire si, par exemple, 
l’athlète testé s’apprêtait à participer à une compétition de la FISU, et qu’il serait relativement 
facile de remplacer cet athlète. Ne privant pas ainsi une ou un autre athlète d’une occasion de 
participer à une rencontre internationale. 

d) Les associations régionales peuvent choisir l’approche préconisée au premier alinéa a). Quand 
le processus prévue d’audience doit se dérouler à la même période où l’on dispute un 
championnat d’association. Pour éviter de discréditer le championnat. 



e) Les universités membres de SIC peuvent aussi exploiter cette avenue quand une ou un de leur 
étudiant-athlète est impliqué. 

 
04-12-04 Murray/Hoffman      Adoptée 

 
Que le processus décisionnel s’appliquant à la suspension provisoire possible soit le suivant : 
 
a) Considérant la dimension temporelle d’une infraction de dopage, le comité de dopage de SIC 

examinera les circonstances de chaque infraction au cas par cas, avant de décider ou non de 
demander la suspension provisoire.  

b) La décision du comité de dopage sera ensuite diffusée électroniquement aux membres du 
conseil d’administration dans les 24 heures suivantes. Les membres du CA auront eux aussi 24 
heures pour exprimer leurs réserves sur la demande du comité de dopage. Si au moins trois 
membres du CA émettent des réserves sérieuses durant cette période de 24 heures, la demande 
de suspension provisoire du comité sera rejetée. 

 
 
Coupe Vanier 2006 
 
04-12-05 St-Denis/Sheahan      Adoptée 
 
Que le mandat d’organiser et d’accueillir la Coupe Vanier 2006 soit confié à l’Université de la 
Saskatchewan. 
 


	Résumé des principales décisions
	Appel de candidatures à l’accueil de championnat�
	Contrôle de dopage
	Coupe Vanier 2006


